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Le 1er mars deux mille vingt-trois, le Conseil communautaire, dûment convoqué, s'est réuni à la salle
des fêtes de Vouziers, sous la Présidence de tvl. Benoit SINGLIT.

Présents:001 POTRON Pierre,002 ETIENNE Philippe,004 LOUIS Jean-Marc, 006 NANJI Léopold , 008 CARRE Joêl ,009
HERBAY Chrisrelle , 010 CORNEILLE Jean-Pierre , 011 PEFITUS Xavier,012 RATAUX Frédéric,013 LALONDE Loib,014
GOi.4EZ Jean-Baptiste , 015 THIERION Vincent , 017 BESTEL Bernard , 019 DEGUY Berna.d , 021 LAURENT-CHAUVET Pierre

, 022 DESTENAY Roland , 025 NIZET Sylvain , 029 SIGNORET Francis , 033 VAIRY Lionel , 034 CANNAUX Francis , 036
PIERSON Florent , 037 LEFORT Sylvie , 038 SEIüBENI Anne , 039 LAIVIBLOT Laurent , 040 MATHIAS Frédéric , 041 SEMBENI
Alain , 044 POUCET Eric, 045 OUEVAL Guillaume . 046 SINGLIT Benoît , 048 FOURCART Marie Hélène , 049 ANDREY Danielle

, 052 LELOUP Nathalie , 055 VERNEL i,4anine , 056 CHOAY Corinne , 058 RAULET Olivier , 060 MANCEAUX Christophe , 061

BOUILLEAUX Jean Pol , 062 PIEROT Chantal , 069 OUDIN Hubert , 070 GROSSELIN Jacques , 073 BOXEBELD Pascal , 074
DUMANGE Dominique,075 GUERIN Anne Marie,077 NAUDIN Muriel ,080 LORFEUVRE Gérald,081 ROBIN Dominique,
084 FLEURY Vincent , 086 MACHINET Thierry , 087 SALEZ René , 088 HANNEOUIN Laurent , 089 VAN DEN BERGH Charles

,090 PIRAS Caroline,09l GUILLAUiüE Marie Pol , 092 MOUTON Francis,093 BOUILLON Daniel ,094 MINET l\raxime,095
RICHELET Jean-Pol , 097 AUDEGOND Michaèl , 098 BESANCON Tony , 099 LE GALL Jean François , 100 CANIVENO Roland

, 
.l01 DAUPHY Bruno, 102 BAUDABT Martine, 103 BERGERY Marie Claude, 104 BOLY Francis, 105 CARPENTIER Dominique

, 107 COLSON Pascal (depuis 20:04:t8 ) , 108 COURVOISIÊR Frédéric , 110 DION Valentine, 111 DUGARD Yann , 1'12

FESTUOT Annie, 'l'13 GODART Olivier, 115 MACHINET Jean Baptiste , 117 LAMPSON Nadège , 121 RENOLLET Hubert , 122

MAROTEAUX Nathalie ,

Ont donné procuration : 024 DE POUILLY Jean (à 046 SINGLIT Benoît) , 026 LOBIDEL Alain (à 010 CORNEILLE Jean-Pierre) ,

031 LALLEMENT Séverine (à 034 CANNAUX Francis) , 042 HUSSON POISSON Fanny (à 044 POUCET Eric) , 047 BECHARD

lsabelle (à 040 MATHIAS Frédéric) ,051 RAGUET Philippe (à 021 LAURENT-CHAUVET Pierle) , 054 VALET Bruno (à 037

LEFORT Sylvie) , 063 AUBOUX Emmanuel (à 060 MANCEAUX Christophe) , 067 ROUSSY Elise (à 062 PIEROT Chantal) , 096

LESOILLE Patrick (à 093 BOUILLON Daniel) , 1 14 HAUDÊCOEUR Agnès (à 1 10 DION Valentine) , 118 LEBON Christophe (à

117 LAMPSON Nadège) , 119 LESUEUR Pakicia (à 111 DUGABD Yann) , 120 PAYEN Françoise (à 104 BOLY Francis) ,

Secrétaire de séance : Mme Valentine DION

OBJET : RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE PRESTATIONS INTEGREES

AVEC LA SPL X-DEMAT

Vu le Code général des collectivités territoriales en ses articles L. I 524-1 , L. 1524-5 el L.1531-1 ,

Vu les statuts et le pacte d'actionnaires de la société SPL-XDEIVIAT,

Vu l'utilisation des services de la SPL-XDEMAT sur la période 2018-2022,

Vu le projet de convention de prestations intégrées 2023-2027,

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission au contrôle de légalité le
et de sa publication ou notification le I 0 ilAfls 2023

I 0 l.lAÎS 2023

Comfiunôulé d6 Communes

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Délibération n" DC2023-12

Date de la convocalion : 2410212023

Conseillers en exercice : 122

Conseillers présents : 76

Conseillers représentés : 14

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, DECIDE par 89 voix POUR et 1 ABSTENTION

(033 VAIRY Lionel) :

- D'approuver la régularisation de la convention de prestations intégrées 2018-2022 considérant l'usage

eflectil du service et d'autoriser le président à signer le document sur demande de la société SPL X-

DEMAT,
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- d'approuver le renouvellement à compter du 0110112023, pour 5 années, de la convention de
prestations intégrées entre la Collectivité el la société SPL-XDEMAT, afin de continuer à bénéficier des

outils de dématérialisation mis par la société à la disposition de ses actionnaires,

- d'autoriser Monsieur le Président à signer la convention correspondante ligurant en annexe de la
présente délibération.

Certifié exécutoire, compte tenu de se transmission au contrôle de légalité le
et de sa publication ou notification le t 0 t{AR§ 2023

I 0 tr{ÀRs 2023

.../...
Déliæêtion n'OC2023/1 2 - Page 2/2
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Iiérére.æ cPLR_202105111

LâCollectivité CornmunautadêC.ommunesdêl'ArlonneArd€nnaiie
Dont le numéro SlREIest 24080G,200ûXs
Représmté pâr 8E{OÛTSI GUT

En sa qualité de Pr&idem
Agissâht en vertu de la délibération du _en date du

Et pouvant être contacté à l'âdresse mail suivante secret riet@..8onne-ârdrmôlse.lr,
Adrcsse : rt4{6 rue du O|êmh S.lé
Code postal et ville : 084m, VOUAERS

Téléphone: 03.24.:10.23.94

Arondissement :

Trésorerie (codecodique) : @E052

O-àprès désignée par les termes « la Collectiüté »,

Clrune part.

Lâ Société Publique Locale SPL-XDEMAT, société amnyme au capitalde 198 989 €, dont le siège sociâl est 23, rue

Charles GROS - 10000 TROYES, disposant de l'adresse postâle suivante : 2 ruê Pierre Lâbonde - 10000 TROYES,

imrnatriculée au Registre du Commerce et des sociétés sous le numéro 749 888 145 R.C.S. TROYES, Représentê par

Monsieur Philippe RlClRD, Directeur général de la société,

G'âprès dés8née pàr les termes « la So.iété »

D'âutre pârt.

Convention de Prestâtion intégrée

:fiiti""ï,ï,i::l',i;î',lfjT'r[li'i,f ,ï ""*l'fffias'Iûflfuu'" 
o" résarité re I 0 11AR5 2023

CONVENTION DE PRESTATIONS INTEGRTES

POUR TTMT|SATION DES OUN§ DE DEMATERIATI§ATIOI{

EI]TRE

ET

rl12
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Préambule
1 - Le Oépanement de l'Aube 8è,e des solutions de dématériâlisation, utilisées pour diveases p.océdures, telles que
les étapes de passâtbn et d'execution des mârchés publics, la notificatioo par counier élect.onique, le recours âu
parâpheur él€clronique ou l'ârcfiivage de documents natiÿem€nt électronhues.

A! tràvers de ces outils. le Dépaftement aidait d'autres structu,es publiques du dégârtern€nt à rerourir aux
procédures de dématérialisation, en les mettant à leur disposition.

Cest dans ce contexte que le Dépârtement â souhaité mutualisef la gestion de ces outlb avec deux aut,es
collectivités dépârtementales. la Mârne et les A.dennes.

f - Ansi, les trois Oépartements susvisés ont dfudé de créer la société publique locâte SPL-XDEMAT, afin de
Peamettre aux collectivités adhérentes de fâire appel à cette société sâns devoir lâ mett,e en concurrence, pour
bénéficier des prestâtions fournies en matièrc dê dématérialisàtion.

Aux termes de l'ârticle 2 de ses statuts et confiormér$ent aux dispositions de l'article 1.1531-1 dù code général des

collectivitê tearitoriales, cette société a pour objet la fourniture de prestâtions liées à la démêté.ialisation,
notanment par lâ gestion, la mainteaance, le développement et la mis€ à disposition des solution! suivantes âu

profi t des collectivités actionnai,es.

Plus 8énérâlement, la société a notamment pour ob.iectifs te pârtage des savoia-fêiae, des comÉtences et des

moyens, âlÎn de faire évoluer les solutions de démâtérialisatioô précitéei vers une plus trande effca(ité, de

diminuer leur impâct sur hs finances publiques des collectivitds actionnaires et, plus globâlement, de répondre au,(

besoins de ces dernières e'| mâtière de dématé.ialisâtion.

:l - Les collectivités territoaiales ou Sroupements de collectivités actionnâùes de lâ société erercent, dans leur
ensemble, sur cette dêrnière, uî contrôle corgârâble à aelui qu'ils exercent sur leurs propres services, tout en lui
lâissânt l'autorio.nie nécessâire pour pour/ok remplir ses missions-

lls erercent une influence déterminante sur les objectifs stratéBiques et les décisions importaites de la société, en
raison notâmment de la présen(e de leurs représentants au rein du conseil dadministration, des âssemblées et
comités de la société.

Par conséquent, une collectivité ou un group€ment de collectivhés âctionnâire peut faire appel à cette soaiété par le
biais de conventions de prestationr intégrées passées sans miseen concunence préalable.

Lâ Collectivité souhâite tÉnéficier des p.estations fournies par cette demière ên mâtière de démâtérialisâtion, dans

les conditions définies pâr la présente convention.

Vu le code général des .ollectivités terdtodales, notâmment ses articles 1.1521-1 et st ivant§ et L1531'1 ;

Vu le code de commerce, notamûent 5ês articles 1.210-6 et L225-1 et suivants.
Vu la ci.culaire du 29 âvril 2011 relative au régirne juridique des sociétés publiques locales (SPL),

Vu la délibération du en date du _,
vu les statuts de la Société Publique Local sPL-xDEMAIet son.èglem€nt intérieur,

Vu les procè§-verbâux du Conseil d'administration des 26 janvier, 16 février 2012, 19 septembre 2017 et 10

décemb,e 2019

Convention de Prestation inté8rée

Ce.tifié exécutoire, compte tenu de sa transmission au contrôle de légalité le
et de sa publication ou notification le 

I 0 llARs Z0Z3

I 0 irAfls 2023

'I - La Collectivité Communauté de Communes de I'Argonne Ardenndse est actionnâire de la société publique locde
SPL.XDEMAT.
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IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT

En application de la rèBlementation en vigueur, et dâns les conditions déterminées pâr la présente conventior, la

Collectivité confie à lâ Société, qui âccepte, les prestataoôs de gestion, maintenance, développe.nent et mise à

disposition, en vue de leur utilisation par la Collectivité, des solutions désignées à l'article 3.

A la signature de la présente convention, il est rappelé que seuls les outils XMARCHES, XACTES, XPOSTIT, XCEUA et

XSARE seront mis à disposition de la collectivité, ces ci.q services constituent le pack minirnal rnentionné au pacte

d'actionnairer. Les autres modules seront mis à disposition selon h choix de I'actionlaire. Lâ pâ.ticipâtion finâncière

llxée à fa.ticle 3 recouvre les outils obligatoires et les oltils §oühâités pâr la cdlêctivité.

ARTICLE 2. CONTENU DE LA MISSION CONFIEE A LA SOCIETE

Pour la réâlisâtion de la mission visée à l'article ler ci-dessus, la Société p,endrô en chrge hs prestâtions suivântes :

. Mise à disposition des outils de dématérialisation eô mode hébergé (Sââs),

. Assistance des actioonaires à l'utilisâtion de6 outils d€ dématéridisatio.l (l-lotline, fo.mâtion et réalisâtion de

Suide!),
. Maintenance corrective et réglefirentai,e de! outils dê démâtériâli5tion,

. Evolutions ionctionnelles appoftées âuxoutils de dématérialisation, sur d€mânde des âctionnaires,

. Pâssation des différcnts marchés publics nécessaires à la réalisâtion de lâ mission de lasociété et exécution

de ces de,niers en liên avec les prestataires choisis.

conveltion de Prestation inteete" @

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission au contrôle de légalité le
et de sa publication ou notification le I 0 ilARS 2023

I 0 üArs 2023

ARTICLE 1. OBJET DE LA CONVENTION



^
t-

argonne
ardennabe
Communaulé de Communes

ARTICTE 3. REMUNERATION

E xacrEs'

E xcEUA ' Veuile. Pnteen.r |'ohære

E xuarlacrn

E XMARCHES

E xPosrfr

E xcoNÎAcI tnformations

E xramer leavlrr; Si8ner tous type de docùments

E xcesar Courrier élect,onique âvec âcausé de réaeption

E xwork Devis et fâctures inter collectivités de SPL-XDEMAT

E xfaaures Lâ réception et lê traitement des factures Chorus

E xfluco

E xcorwoc Lâ convôcâtiôn démâtériâlisée

Commentairê

Pour la réâlisâtion des prestations objets de la p/ésente convention :

Lo toriledtlon de clbque ÿflke optiohûel déBnd du aDe de @le.tivlté et du nombrc d'hdbilonts. Lo grllle tonhne 6t
disponlble sür le dte W!.rp!:UbDgLL- h)b que c@tm.nt odhét.r

convention de Prestation intétrée

Certifié exécutoire, compte tenu de sa
et de sa publication ou notification le

transmission au çentrôle de légalité le
I 0 t{ÀRs 2023

I 0 llAns 2023

Sewicc

4/a2
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Hormi5 le cas échéa.rt. les cenificâts, les boitiers gluetooth, les SMS et les enquêtes publiques ainsi que la
personnalisâtion de délibérâtions dans XCONVOC. pâyées à l,unité, en sus dàns le cadre de commendes ponctuelles
aprÈs réelisation et pâr application des tadfs en vigüeur décidés pâr le Conseil d'âdrniîistrâtion, la Collectivité
vetsera annuellement à Iâ Société la somme de gOO.ü)C HT versée ên début de châque ânnéê civile âprès que lâ
société SPI-XDEMAT âit trênÿnis une fâcture via CHORUS en ptécisênt év€ntuellement le code service et la
référcncê engagefient .

Cette somme correspond à faddition des tarifs du pack minimâl de base et hors services optionnels souscrits par lâ
Collectivitg qui lui sont applicables au regard de son type et du norhbre de ses hâbitants.

Le5 différents târifs âpplicâbles fiturent à la rubrique commênt adhérer du site internet www.spl-rdemat.fr

La Collectivité devra verser en sus, la WA au taux en vigueu.lejourdê l'émission de lâ facture.

Une modification du rnontant annuel de cette émunérâtion pourG être proposée chaque année par le Conseil

d'administ,atioh, poür tedr cornpte, notamment, dê l'é'/oluton de fâdionnariât et/ou de l'activité de la société

et/ou dlr nombre d'hâbitânts de la collectivité.

En cas de modificâtion p,oposée pêr le Conseil d'administràtion, le nouveâu montant de la rémunérâtion ânnuelle

due à la société Sera poné, par écrit, à lâ connâissânce du cocontractant. ll âppôrtiendra alors au cocontractânt de
passer un âvenânt à la présente convention oU d'informer, par écrit, la société de son âccord su, ces nouvelhs
conditiofls tarifaires pou, que h montant de la rémunération ci{essus fixé soit modifié, l'échdlge de consentement

vâlant âvenant à la présente convention sans qu'aucun formâlisûre paaticulier ne soit paesarit.

La Société Jengate à réàlire, les prestations confiées daos le strict respe.t du programme et de l'enveloppê

finâncière ainsi définis. Dâns l'hypothèse où la collectivité estimerait nécessaire d'@porter des modificôtions au

programme défini ci-avant et donc aux missions confiées à la Société, sous réserve de respecter les stipulations du

pacte d'âctionnâires, un ave.ant à la présente convention devrâ être conclu.

ARTICLE 4. CONTROLE DE LA COTLECTIVITE

4.1. Mise crr æuvre du « rontrùle arnalogrre » - tlescliption du fonctionnenrent de

lir sociétc pour la réalisatiûn dc son obiet
La collectivité ererce sür la Société un contrôle anâlogue à celui qu'elle erelce sur ses p,opres servÈes, notamrn€nt

au titre de sa participation au conreil d'administration, assemblée d'actionnaires et comités de la Société.

En particulier, la présente convenüon, comme toute convention de prertations intéBrées conclue par lâ Société a\êc

l'un de sês actionnâires, est souûüse avânt sâ sitnature à l'autorisation paéalable du conseil d'administratioo de la

Société, composé de .epiésentânt§ de§ collectivités te,ritoriales et Sroupernents de collediüés aclionnaires.

Ên outre, un Comité de contrôle analogu€ est institué pour âssister les collectivités terdtoriales ou leurs

groupernents actionnairei de la Société dans lâ mise m ceuvre, notâmmenl du contrôle :

des orhntetions stratégiques de la société ;

des modalités de fonctionnement de lâ société ;
du déroulement des conventions conclues avec la Société.

ll est également institué un Comité technique châ.gé de renforcer le contl6le analogue des collectivités ou

groupements de collectivités actionnaires sur lâ société, en trânsmettant à cette detnière toute proposition de

Conveltion de Prestation intégrée

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission au contrôle de légalité te I 0 IIARS 2023
et de sa publication ou notification le 

I 0 ilARS Z0Z3

9172
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nature à faciliter l'évolution de §on activité et à p.éciser les modalites techniquês d'exercice des missions qui lui sont
confiées.

Le fonctirnnement et les missions de ces Coûités sont précises dans un règlement intérieff adopté par le conseil
d'administrâtion de lâ Sôciété

{.1 (irlitrol(,iilla (ie.ret.oirrl}tahle
La collectivité et ses ageots poürront, à tout moment, demander à lâ société h communkation de toute§ pièces et
conlràts relâtifs aur Eirsions qui lui soot confiées au titre de la piésente coîventbn.

.1.:1. (-ontroles adnlinistrâtifset te(hnique
La colle.tivité s€ résêtuê le dtoit dtffectner, à toüt moûrent, les contr6le5 tectniques et administratifs qu'elle
e§timeaâ néces§âires. Lâ société devra donc âssurer le libre accès à tous les documents colcemânt les missions qul
lui so.lt confiées.

ARTICLE 5. ENGAGEMENTS DE LA COTLECTIVITE

Lâ Collêctivité s'entage pour sâ part à ve,ser lâ pârticipation financière coôfo,mément à l'anicle 3 de la présente

Êlle ÿentage à n'utiliser les solutionsvisées à la présente convention que pour l'usâge auquelelles sont destinées.

Lâ Collectivité assum€ toute responsabilité poua le contenu des docùnents mis en ligne sur ces sôlutbns et/ou
trânsmis par ces solutions ainsique poua l'utilisâtion par sês soins desdites solutions-

ARTICLE 6. DATE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION

La convention est rendue exécutoire dans les coiditions prévues pâr lâ règkmentation en vigueur. Elle prendrà effet
à compterde sa signature pâ.les deux panies.

La présente convention est conclue pour la périodê comp,ise entre le 31/12/m17 et le 31 décembre 2022. Au

terme de cette duré€ limitée à 5 ans mâximum, une nouvelle conventioh pourrâ être pâssée.

Lâ convention expirerà également à la date de dissolution éventselle de la sociétê si celle{j intervient avant le

terme défini ci-dessus.

ARTICLE 7. PROPRIETE DES DOCUMENTS

Les documents tÉnsitant par les outils de dénratérialisation demeurent la propaiété de leur auteur, à savoir la

Collectivité actionnai,e, qui reste donc seule responsable du contenu de ces documents démâtériâlisés et de leur

conformité à la règlementâtion en ÿigueur. La Société he sâurâit, en aucun cas et à aucun titre, être tenue

responsâble du contenu des documents taansitant pâr ces outils et de futilisation fâite pâr la Colhativité ætioûnâire

des services de dématérialisation mis à sâ disposition pour le cas é.héant, les réàliser.

convention de Prestâtion intéBrée

Gertifié exécutoire, compte tenu de sa transmission au contrôle de légalité le
et de sa publication ou notification le I 0 l,tÀ[§ Z0Z3

I 0 ilAls 2023

Communôuté de Communês

6112
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Pour la ,éalisâtion des missions qui lui sont confiées, lâ Société passerâ les contraB nécessâires dâns h respect de lâ
rédementation en vigueur qui lui est applicable, à sâ\oir le code de la commànde publiqu€ ou toute nouvelle
réglementation qui entrerait en vigueur après lâ signâture de la présente convention.

Après lâ signâture de la présente convention, un mail serâ âdressé à lâ Cotlectivité lui donnânt un accès immédiat

aux différents outils de démâtérialisâtion mi5 à sâ disposition.

La Collectivité pouffâ utilise, les différents sêrvicer fournis par la Société sans limitation, à l'exception d'éventuels

dÿsfonctionnemênts, étant précisé gue la Société s engage :

à ûrêttre en (Êuvae tous les .nôyens à sa dispositiôn pour éviter de tels dysfonctionnements ou limiter au
marimom leuf dufée et les coûtraintes en résultant,

- Ên cas de dysfonctionnements ônt lâ responsabilité de la Société est avérée. un éventuel
dédorfiîageûrent financier ou autre pourra être étudié pa, la société au aegârd des incidences de ces

dysfonctionnements pour lâ Collêctivité.

Lâ responsabilité de la société ne saurait être r€cherchée et entagée s'âgissânt de tout autre dÿsfonctionnement.

Vis-àvis des tiers, lâ Société se ,éserve la possibilité d'appeler en garantie la Collectivité actionnâire à raison de tout

litige ayant son oritine dans l'usâge pâr cette dernière des services de démâtériâlisâtion mis à sa dispo6ition dans le

cadre de la présente convention.

ARTICLE 10. RESITIATION

10.1 Résilirlion \inrlrl('
Moÿennant le resp€ct d'un préavis de troii (3) mois. chaque partie poura notifiel à son cocontractant, pa. lettre

.ecommandée avêc âccusé de réception, sâ décisiod de résilÈr lâ p,ésente convÊntion.

La convention peut égâlement ètre résiliée d'un commun accord entre les pâaties.

Corrr"n,ion d" ar".a",ion htéSré€ @

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission au contrôle de légalité le
et de sa publication ou notification le I 0 i{ÀRs Z0Z3

I 0 I'tAllS 2023

ARTICLE B. MODATITES DE PASSATION DES CONTRATS ET
MARCHES PUBTICS PAR LA SOCIETE

ARTICLE 9. MISE A DISPOSITION DES OUTITS DE
DEMATERIALISATION

ll) I I{?:rlr,rlr(,i) i1()t r l.rtrte
En cas de manquernent Erave de l'une ou l'âutre pônie dans l'exécution de lâ présente convention. chacune d'elles

peüt p,ononcer la ésiliatbn Pour faute de la présente convention aur torts et g,iefs de l'autre, apês mi§e en

demeure par lettre recommândée avec âccusé de réception restée infructueuse pendant ùn délai de trois mois.

En particulier, la convention pouna être résiliée pour faute à l'initiative de la SPL en cas de non-paiement de la

rémunération qui lui est düe, telle que paôue à l'ânicle 3, à lâ suite d'une mise en dem€ure de pâyer aestée sâns

effet.
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En câs de .ésiliôtioo de lâ convention, et ce qüel qu'en soit le motit la colhctivité contrâctante devra céder la ou les
âcrbns qllelle détient au capital d€ la société afin de sortir de lon ætbnn-iat, confor.nément âtl pacte
d'actionnaires iigné parallèlernent à la présênte convention.

ARTICLE 11. LOt TNFORMATTQUE ET LTBERTES

La p.ésente convention â pour objet de définir les conditions dâns lesquelles lâ société SPI-XOEMAT effectue pour le
cornpte ê la Collectivité, hs opérations de traitement de données à câractère personnel définies ci-après. Elle est
don€ un sous-traitalt au sens de l'ârticle4 du Rètlement géneralsur la protection des doniées (RGpO).

Dans le cad,e de la paésente convention, les panies stngêgent à respecter la redementation ell vigueur applicâble
âu traitement de données à câractè,e personnêl et, notamment le RGPD et la loi n'78-17 du 6 janvier 1978.elative à
l'informâtique, ê!x fichiers et âux libenés.

11.1 Description du traitement de données à caaactère pêrsonnêl

La société SPI-- XDEMAT est âutodsée à traiter posr le.ompte de la Collectivité et pour la durée de la présente

convention. les données à catactère personnel nécessaires pour assure. les prestations objêt de la présente

convention. Le reBistre des applkations est âccessible sua le ponail âprès authentification. ll décrit la nature des

oÉ,ations réâlisées sur les donnéet la ou le5 finalité(s) du trâitement, le5 catégories de données à carâctère
personne I t raité€s et les catégoaies de personnei concernées.

La société SPL XDEMAT s'engôge, notâmment, à

- Traiter les données lniquement pour la ou les seule(s) finâlitélr)quifaitfont l'objet de la pré.ente corrventlon;
- Ga,antir lâ confid€ntialité des données à cârâctère personnel traitées dans le cadre de la présente convention ;

- V€illea à ce que les personnes âutori!ées à traiter le9 dolnées à ca,actère personnel en vertu de la présente

convention :

- s'entagent à respects lê confidentialité ou soient soumises à une obligêtion légale appropriée de

confidentiaIté
- reçoivent la formation nécessâire en mâtière de protection desdonnées à caredère personneli

- Prendre en compte, s'agissant de ses outils, produits, âppliGtioôs ou letuices, lês principes de protection des

données dès la conception et de protectaon des données par défaut.

Dans l'hypothèse oir la sôciété SPL-XDEMAT fait appel à un sous-traitânt poû mene. des activités de traitement

sfÉcifiques, ellê informe préalâblement et par é.rit la Collectivité de tout changement envisâBé concernânt l'âjout

ou le remplacement d'autres sous-traitânts. cette inforrnâtion doit indiquer clairernent les activités de trâitement

soe§-traitées, I'identité et les coordonnées dtr sous-taâitant.

ll est convenu entre hs pârties qu'il appârtient à la Collectivité de fournar l'information aux personnes concernées

par les opé.àtions de traitement au moment de la collecte des données.

Convention de Prestation intégrée
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Lê câs echéant la société SPL-XDEMAT aide la @llectiüté à s'acquitter de son obligation de don.er suite aux

dethandes d'exercice des daoits des personnes concean&s I droit d'accès, de rectification, d'effâcernent et
d'oppositbn. droit à la limitation du traitement, droit à la ponabilité des données, droit de .e pas fâire fobjet dune
décision indivkluelle automatisée (y compris h profil4e).

La société SPL-XDEMAT notifie à la Collectivité toute violation de don ées à caractère personnel, imrnédiâtement

après en avoir pris connâissânce, et pâr le nroyen suivant : par courier électronique, à l'ad,esse mâil du

.eprésentant de lâ collectivité fixée pâge 1 de la présente convention..

C.ette notification est accompatnée de toute documentâtion utile a6n de pêrmettre à la Collectivité, si nécessaire, de

no:ifier cette violation à l'autorité de contrôle compétente (en l'occurrence, à la Commission nationale de

l'informatique et des libertés, CNIL) si possible 72 heures ar plus tard après en avoir pris coinâissânce.

Lâ notification contient au mdns

- la description de h natu,e de la violation de données à côractère personnel y cornpri3, si posrible, l€s catéBo,ies et

le nombae approtimatif de personnes concemées pâr la violâtion et les catégories et le noûbae approximatif

d'enretistrements de données à caaadère personnel concernés ;

- le nom et les coordonnées du délégué à lâ p.otection des données ou d'un autre point de cootact auprà duquel

des informâtions supplémentâires peuvent être obtenues ;

- la desaription de3 conséquenaes probâbles de lâ violation de données à cârâctère personnel ;

- la de5cription des mesures prises æs, remédier à la violatbn de données à câÉctère personnel, y compris, le cas

échéant,let mesuaes pour en atténu€r les éventuelles conséquences négâtives.

Si, et dans la mesure or) il n'est pas possible de foumir tootes ce' inforrnations en màne temps, hs inforrûatioos

peuvent être coanmuniquées de manière #lelonnée sâns retârd indu.

Lâ collectivité, en lie. av€c la société SPL-XDEMÀT communique la violation de données à ca.actère personnel à la

perso.rne colrcem& dans le§ meillêurs délais, lorsque cette viohtion est susceptlble d'engendaer un risque élevé

pour les droits et libenés dune petsonne physique.

La comftunicatioô à la pêrsonne concernée décrit, en des termes dairs et simples, lâ nature de la violatiôn de

donnéer à cârâc1ère p€rsonnel et contient âu nroins :

- la description de la nature de la violation de données à caractère personnel y cornpris, si possible, les catégo,ies et

le nombrc approximatif de personnes concerrÉes pâr lâ violation et les câtégories et le nombre approximâtif

d'enregistaemeats de données à caradère persônnel concernés ;

- le nom et les coordonnées du délégué à la protectbn des doinées ou d'un autre point de contact aup.ès duquel

des infoamâtioas supplémentaires peuvent être obtenues;
- la de*ription des conséquences probables de la violâtion de donnéês à caractère per§olnel ;

- lâ desaription desmesures pdsês ou que la coll€ctivité propose de prendre pour remârier à la violation dê dohnée§

à aârâctère personoel, y compris, le cas échéaflt, les mesures pour en atténus les éventuelles con§équences

négatives.
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à la réalisatiol d'analyses d'impact relâtive à la protection dês données
à le .éalisâtion de la consultation préalable de l'autorité de contrôle-

11.7 Mesures de sécurité

Le §ociété SPL-XDEMAT met en ceuvre les mesu,es de sécurité dé.iites dans le document reSistre des applicâtion'
accessible sùr le po.tailap,ès authentification. ll déc.it notamment :

. les moyens pefinettant de garantar la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilieîce constantes des

sy§tèmes et des servicer de tÊitement;
. les tyrolêns pemettant de rétablir là disponibilité des données à caractère personnel et I'accèr à celles{i dâns d€s

délêis appropriés en câs d'incident physique olr technique;
. une procédure visant à tester. à 'anâlyser et à 'évaluer rétulèrernent l'efficacitÉ des mesuaes techniques et
organisetionnelles tour assu,er la sécuaité du traitement

Lê renvoi doit s'acconpàtner de h destructbn de toutes les copies existantes dans les sÿstèmes d'information du

soi,s-traitant. Une fois détruites, lê société SPI--XDEMAT doit justifier pârécrit de la destruction.

Pour les besoins de l'exécutioh de la présente convention, les panies se communiquent mutuellement le nom et les

coordonnées de leur délégué à lâ protection dês donnês, s'il en â dési8né uh conforméme.t à l'â.tide 37 du

règlement êurotÉen sua lâ protection des données, ou, à défâut, I'identité et ler coordonnées d'un point de contâct

dédié à ces questions.

11.10 Registre des àctivités de tÉitêm€nt lârticlê 30 du RGPD)

Lâ société SPI-XDEMAT et la Collectivité tiennent ,espectivemerit un .etistre écrit pour les traitements qui les

concement.

Le nom et les coordonnées de la Collectivité posr lequel il à8it, des éventuels sous-traitants et, le cas

échéânt, du delégué à la protection des données;

Les caté8ories de traiternents effectués pour le compte de la collectivité ;

Le cas échéânl, les trânsfefts de données à câractère personnel vers un pays tiers ou à une ortanisation

internôtionah, y compris l'identification de ce pays tiers ou de cette or8ânisâtion interîâtionale et, dans le

cas des trahsferts virés à l'ârticle 49, pâragrâphe 1, deuxième alinéâ du règlernent europ&n sur lâ

protection des données, les documents ettestant de l'existence degaranti€s âppropriées;

oans la mesure porsible, une description Bénérale des mesures de sécurité techniques et

o,tanisationnelle§, y compds eôtre autres, selon les besoins :

. La pseudonwnisâtion et le chiffrement der données à caractè.e personnel ;
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11.8 Sort des données lartide 28.3.g du RGPD)

Au terme de l'erécution de la présente conventioô, il est convenu entre les pârties que lâ société ÿL-XDEMAT

devra, au choix de la Collectivité :

soit Déttuire toutes les données à caractère peasonnel :

roit Envoyer toutes les données à carâctère pelsonnelà l'acheteurou eu tiers désigné par l'âcheteu..

11.9 Oélégué à la protection des dohnées {eni.hs 37 à 39 du RGPO)

SPL-XDEMAT dâlâÉ pour sâ part tenir par écrit un registre dê toutes les câtégories d'activités de traiternent

effectuées notammelt pour le compte de la Collectivité, comprenant :
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. Des moyens pefinettâ.rt de Sarantir la confidentiâlité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience

constântes des systèm6 et des services de traitement;
. Les moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à câÊctère personnel et l'acês à

celles<j dâns des délais âpprop.iés en câs d/incident physique ou technique;
. Une procédure visânt à tester, à ânâlyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des ûlesures

techniques et ortanisationnelles pour assurer h sécu,ité du traitement.

11.11 Do.umentation (arti.le 23.3.h du ÀcPO)

La société SPL-XDEMAT met à la disposition de la Colhctivité la documentation nécessaire pour démontrer le respect

de toutes ses obli8ations et pour pêrmettrê, le câs échéant, la réâlisâtion d'âudits, y compds des inspectiont pâr lâ

Côlleativité ou un auditeur mâidâté par lui, et côntrib.rerà ces audits.

La Collectivité s'engâge à :

Fournir à la société SPL- XDEMAT les donné€s visées au paragrâphe ( Descdption du t,aitement de5 donné€s » ;

Documenter pâr écrit toute instructidl concernânt le traiteûrent de5 donôées par Spt-XDEMAT;

veiller, âu préâlable et pendant toute la dur& du traitenrênt, au respect des obliSatbns prévues par le

règlement euroÉen sur lâ protectioo des dohnées dê la pârt de la société SPt- XDEMAT;

Supervisê, le traitement, y cofiDris réaliser les audits et les inspectbns aupr& de SPL- XDEMAT.
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ARTICLE 12. DIVERS

Les sommes à régle. par lâ Collectivité à la Société en applicàtion du présent contrêt seront versées sur un compte

bancâire owert dont le RIB serê aommuniqué par la Société lors de la paemière demande de versement.

En câs de litige et âvant de saisir le tribunal compétent, les pârties peuvent soumetre leur différend à une tierce

personne dloisie d'un commuh acco.d. CellÈci s'efforcelâ de aoncilier les points devue.

Les litiges susceptibles de naître à l'occâsion de la présente convention serônt portés devaît le Tribunal compétent

dü ressoft du siège social de la Société.

Po'rr la Société SPL-XDEMAT Pour la C-ollectivité

Le Le
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